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Votre contact 

Christelle COUE-ROBELIN 

05 49 61 20 66 

couec@poitou.ifrb.fr 

PROGRAMME DE FORMATION 
Se positionner sur les marchés de la rénovation  

ou de la construction de bâtiments accessibles 

Objectifs de la formation 
 

Intégrer les notions de confort d’usage aux obligations réglementaires et de concept 

« d’adaptabilité «  dans les projets de construction 

Connaître les obligations de la loi du 11 février 2005, le réseau 

Acquérir des réflexes d’observation des difficultés d’accessibilité et d’usage d’un lieu de 

vie, prendre en considération les besoins des utilisateurs du bâtiment selon leur déficience, 

tout cela en approche globale 

Comprendre les bilans d’ergothérapie fournis pour l’établissement de devis, connaître le 

mode de financement de ces marchés 

Prendre en considération la spécificité d’un chantier réalisé en milieu habité  

Connaître les solutions techniques, produits, prix, astuces… 

 

 

 

 

Programme 
 

Données générales sur le plan national / Apprendre un vocabulaire propre à l’accessibilité 

pour se faire comprendre 

Présentation du label Les Pros de l’Accessibilité (par la FFB départementale) 

La notion de handicap (les 5 familles de handicap) 

Présentation des grands groupes de handicap 

Présentation du métier d’ergothérapeute et des mots clefs du handicap pour l’acquisition 

d’un vocabulaire commun. 

La loi du 11/02/05 et définition des personnes à mobilité réduite (P.M.R.) 

Principales difficultés rencontrées à domicile par les personnes en perte d’autonomie 

Problématique du maintien à domicile des personnes âgées touchées par une ou plusieurs 

déficiences 

Données anthropométriques : dimensionnel réglementaire 

 

Savoir repérer les produits et proposer des travaux adaptés (E.R.P. et particuliers) 

Les transferts (latéral, en pivot, assis debout…) 

Travaux d’adaptation d’un sanitaire en fonction du type de transfert 

Travaux d’adaptation du lavabo et de ses accessoires, de la douche et la pièce d’eau en 

général 

La problématique du chantier en milieu habité 

La notion de « salle de bains facilement adaptable » : solutions techniques, nouveaux 

matériaux et matériels 

Le cheminement extérieur 

La circulation verticale 

Le mobilier urbain, les guichets d’accueil des ERP 

Mise en situation en fauteuil roulant, prise de conscience des difficultés 

Mise en situation de non-voyance (déjeuner dans le noir – 2e journée) 

Circulation intérieure 

Travaux d’adaptation des autres pièces 

Handicaps sensoriels 

 

Identifier les points clés de la réglementation, le réseau, les prix, les arguments 

La loi du 11 février 2005 : l’impact en termes d’activité pour les entreprises du bâtiment 

Exemple de compte-rendu d’ergothérapeute 

Les devis : les phrases-types pour l’argumentation, exemples de plans 

La notion essentielle d’approche globale, une force chez les adhérents de la FFB 

Retour d’expérience des formateurs en tant qu’artisan et ergothérapeute, les 

comportements et attitudes appréciées, les attentes des entreprises et établissements 

Les financements : M.D.P.H., le dégrèvement de la taxe foncière, le crédit d’impôt, les 

acomptes et délais de paiement pour vos clients subventionnés 

Les réseaux : comment se faire connaître, les partenaires… 

 

Bilan de formation 

 

 

Durée  

2,00 jour(s) 

14:00 heures 

 

Public  

Entreprises & artisans du Bâtiment, 

entreprises générales, constructeurs de 

maisons individuelles, bureaux d’études… 

 

Pré-requis  

Comprendre, lire et écrire le français. 

 

Moyens pédagogiques et supports 

Maquette à l’échelle 1 d’une salle de bains 

et d’une cuisine adaptées, échantillons de 

produits, 2 fauteuils roulants manuels, 

deux cannes (canne blanche et canne de 

marche). 

Vidéos et photos de démonstration. Photos 

de chantiers : « avant, pendant et après ». 

Plans de réalisation de travaux 

d’adaptation sur tous types d’habitat : 

maisons rurales, maisons des années 60, 

80 et actuelles, appartements résidentiels 

et de type HLM (rez-de-chaussée et étages), 

ERP. 

Exemples de bilan d’ergothérapie. 

Exemples de devis. 

Documents réalisés par la FFB, dans le 

cadre du label Les Pros de l’Accessibilité. 

 

Documents fournis aux participants : 

Glossaire comprenant tous les sites 

intéressants, liés au handicap et au grand 

âge. 

Documentation de produits. 

Réglementation en vigueur. 

CD de l’ANAH (produits et réglementation). 

Exemples de devis argumentés. 

Guides techniques de la FFB (conditions 

d’acquisition par les stagiaires selon 

modalités internes à leur production). 

Il est demandé aux stagiaires de se munir 

d’une clef USB (1 Go) pour la diffusion de 

documents volumineux. 

 

Informations complémentaires  

Formation co-animée par un formateur et 

un ergothérapeute. 

 


